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La Fabrique de l’UIMM

Filières de responsabilité élargie du producteur
(REP) : quelles évolutions au 1er janvier 2022 ?
10 janvier 2022

RSE - Environnement - Produits chimiques

Actualités légales et réglementaires

Gestion des déchets

Afin de permettre la mise en œuvre des nouvelles modalités de fonctionnement des filières de responsabilité
élargie du producteur (REP), prévues par la loi n° 2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gas‐
pillage et à l'économie circulaire (loi AGEC), plusieurs décrets et arrêtés sont venus prévoir les modalités de fonc‐
tionnement de filières existantes, comme la filière des Déchets d’équipements électriques et électroniques
(DEEE), voire la création de nouvelles filières ; comme la filière des produits et matériaux de construction du sec‐
teur du bâtiment.

Vous trouverez ici un tableau récapitulatif des dernières évolutions publiées en décembre 2021 et applicables de‐
puis le 1  janvier 2022.

État des nouveautés concernant les filières de Responsabilité élargie du producteur (REP) au 1  jan‐
vier 2022

Filière de REP
Cahier des

charges

Modalités d’ap‐
plication à partir

du 1  janvier
2022

Éco-orga‐
nismes
agréés

Arrêté
d’agrément

Dates
d’échéan

ce

er

er

er

https://fabrique.portail-uimm.fr/index.jsp
https://fabrique.portail-uimm.fr/jcms/kmo_5453/rse-environnement-produits-chimiques
https://fabrique.portail-uimm.fr/jcms/pl1_28706/gestion-des-dechets
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Déchets d’acti‐
vités à risques

infectieux
(DASRI) perfo‐
rants, produits
par les patients
en autotraite‐

ment ou par les
utilisateurs des

autotests de
diagnostic

Arrêté du 25 no‐
vembre 2021
modifiant l’ar‐
rêté du 5 sep‐
tembre 2016 re‐
latif à la procé‐
dure d’agrément
et portant cahier
des charges des
éco-organismes
de la filière des
déchets d’activi‐
tés à risques in‐
fectieux (DASRI)
perforants, pro‐
duits par les pa‐
tients en auto‐
traitement ou
par les utilisa‐
teurs des auto‐
tests de diag‐
nostic en appli‐
cation des ar‐
ticles L. 4211-2-
1 et R. 1335-8-7
à R. 1335-8-11
du code de la
santé publique
et de l’article L.
541-10 du code
de l’environne‐
ment, JO du 8
décembre 2021

Modification afin
de prendre en
compte l’exten‐
sion de la filière
aux équipements
électriques ou
électroniques as‐
sociés aux dispo‐
sitifs médicaux
perforants. Cette
extension avait
été prévue par la
loi AGEC. 
Les éco-orga‐
nismes déjà
agréés doivent
appliquer cette
version modifiée
depuis le 9 dé‐
cembre 2021,
sauf pour cer‐
taines disposi‐
tions financières
qui leur seront
appliquées lors
du renouvelle‐
ment de leur
compte.

La société
DASTRI est
agréée jus‐
qu’au 31 dé‐
cembre 2022
comme éco-
organisme
dans le
cadre de la
filière de REP
pour les dis‐
positifs mé‐
dicaux perfo‐
rants utilisés
par les pa‐
tients en au‐
totraitement
et les utilisa‐
teurs des
autotests.

Arrêté du 28
décembre
2021 por‐
tant agré‐
ment d’un
éco-orga‐
nisme de la
filière à res‐
ponsabilité
élargie des
producteurs
de disposi‐
tifs médi‐
caux perfo‐
rants utili‐
sés par les
patients en
autotraite‐
ment et les
utilisateurs
des auto‐
tests men‐
tionnés à
l’article L.
3121-2-2 du
code de la
santé pu‐
blique, JO
du 31 dé‐
cembre
2021

01/01/20
22 -
31/12/20
22

Piles et accu‐
mulateurs
portables

    COREPILE

Arrêté du 16
décembre
2021 por‐
tant agré‐
ment d’un
éco-orga‐
nisme de la
filière à res‐
ponsabilité
élargie du
producteur
des piles et
accumula‐
teurs por‐
tables, JO
du 26 dé‐
cembre
2021

01/01/20
22 -
31/12/20
24

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044446848
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044638667
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044559452
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    SCRELEC

Arrêté du 16
décembre
2021 por‐
tant agré‐
ment d’un
éco-orga‐
nisme de la
filière à res‐
ponsabilité
élargie du
producteur
des piles et
accumula‐
teurs por‐
tables, JO
du 26 dé‐
cembre
2021

Articles de
sport et de

loisirs

Arrêté du 14 dé‐
cembre 2021
portant modifi‐
cation de l’arrêté
du 27 octobre
2021 portant ca‐
hier des charges
des éco-orga‐
nismes et des
systèmes indivi‐
duels de la fi‐
lière à responsa‐
bilité élargie du
producteur des
articles de sport
et de loisirs, JO
du 28 décembre
2021

Ces modifica‐
tions inter‐
viennent dans le
cadre de la loi
AGEC et portent
essentiellement
sur les plans
d’actions que ces
organismes
doivent dévelop‐
per concernant la
réparation de ces
articles, et sur les
contributions au
fonds dédié au
financement de
la réparation.

     

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044559461
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044571291
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Jouets

Arrêté du 14 dé‐
cembre 2021
portant modifi‐
cation de l’arrêté
du 27 octobre
2021 portant ca‐
hiers des
charges des
éco-organismes
et des systèmes
individuels de la
filière à respon‐
sabilité élargie
du producteur
des jouets, JO
du 28 décembre
2021

     

Articles de bri‐
colage et de

jardin
 

Ces modification
interviennent
dans le cadre de
la loi AGEC et
portent essentiel‐
lement sur les
plans d’actions 
que ces orga‐
nismes doivent
développer
concernant la ré‐
paration de ces
articles, et sur les
contributions au
fonds dédié au
financement de
la réparation.

 

Arrêté du 14
décembre
2021 por‐
tant modifi‐
cation de
l’arrêté du
27 octobre
2021 por‐
tant cahiers
des charges
des éco-or‐
ganismes et
des sys‐
tèmes indi‐
viduels de
la filière à
responsabi‐
lité élargie
du produc‐
teur des ar‐
ticles de bri‐
colage et de
jardin, JO
du 28 dé‐
cembre
2021

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044571307
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044571276
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Déchets d’équi‐
pements élec‐
triques et élec‐

troniques
(DEEE)

    L’organisme
OCAD3E est
agréé
comme or‐
ganisme co‐
ordonnateur
pour la filière
de REP des
DEEE.  
Un orga‐
nisme coor‐
donnateur
est chargé
d’assurer la
coordination
entre les dif‐
férents éco-
organismes
agréés pour
une même
filière ainsi
qu’entre ces
éco-orga‐
nismes et
les collectivi‐
tés territo‐
riales qui
sont ame‐
nées à col‐
lecter des
DEEE. 

Arrêté du 13
décembre
2021 modi‐
fiant l’arrêté
du 23 dé‐
cembre
2020 por‐
tant agré‐
ment d’un
organisme
coordonna‐
teur pour la
filière des
déchets
d’équipe‐
ments élec‐
triques et
électro‐
niques mé‐
nagers, JO
du
19  décembr
e 2021

01/01/20
22 -
01/07/20
22

ECOSYSTEM
: pour les
lampes (ca‐
tégorie 3);
les équipe‐
ments
d’échange
thermique
(catégorie
1), les
écrans, mo‐
niteurs et
équipements
comprenant
des écrans
d’une sur‐
face supé‐
rieure à 100
cm² (catégo‐
rie 2) ; les

Arrêté du 22
décembre
2021 por‐
tant agré‐
ment d’un
éco-orga‐
nisme de la
filière à res‐
ponsabilité
élargie du
producteur
des équipe‐
ments élec‐
triques et
électro‐
niques, JO
du 31 dé‐
cembre
2021

Agrément
s provi‐
soires
jusqu’au
31 dé‐
cembre
2022. 

Prolongat
ion pos‐
sible pour
une dirée
maximale
de 6 ans,
en raison
de l’ab‐
sence, au
moment
du dépôts

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044516762
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044638452
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gros équipe‐
ments (caté‐
gorie 4), les
petits équi‐
pements (ca‐
tégorie 5) ;
les petits
équipements
informa‐
tiques et de
télécommu‐
nications
(catégorie 6)
; les cycles à
pédalage as‐
sisté et les
engins de
déplacement
personnel
motorisés
(catégorie
8). 

ECOLOGIC :
pour les
équipements
d’échange
thermique
(catégorie
1), les
écrans, mo‐
niteurs et
équipements
comprenant
des écrans
d’une sur‐
face supé‐
rieure à 100
cm² (catégo‐
rie 2) ; les
gros équipe‐
ments (caté‐
gorie 4), les
petits équi‐
pements (ca‐
tégorie 5) ;
les petits
équipements
informa‐
tiques et de
télécommu‐
nications

des dos‐
sier, de
certains
éléments
néces‐
saires
concer‐
nant la ré‐
paration
et le ré‐
emploi
des EEE.

Arrêté du 22
décembre
2021 por‐
tant agré‐
ment d’un
éco-orga‐
nisme de la
filière à res‐
ponsabilité
élargie du
producteur
des équipe‐
ments élec‐
triques et
électro‐
niques, JO
du 31 dé‐
cembre
2021

Arrêté du 22
décembre
2021 por‐
tant agré‐
ment d’un
éco-orga‐
nisme de la
filière à res‐
ponsabilité
élargie du
producteur
des équipe‐
ments élec‐
triques et
électro‐
niques, JO
du 31 dé‐
cembre
2021

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044638465
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044638479
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(catégorie 6)
; les cycles à
pédalage as‐
sisté et les
engins de
déplacement
personnel
motorisés
(catégorie 8)
; 

SOREN :
pour les pan‐
neaux photo‐
voltaïques
(catégorie
7).

Arrêté du 22
décembre
2021 por‐
tant agré‐
ment d’un
éco-orga‐
nisme de la
filière à res‐
ponsabilité
élargie du
producteur
des équipe‐
ments élec‐
triques et
électro‐
niques, JO
du 31 dé‐
cembre
2021

Arrêté du 22
décembre
2021 por‐
tant agré‐
ment d’un
éco-orga‐
nisme de la
filière à res‐
ponsabilité
élargie du
producteur
des équipe‐
ments élec‐
triques et
électro‐
niques, JO
du 31 dé‐
cembre
2021

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044638493
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044638507
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Arrêté du 22
décembre
2021 por‐
tant agré‐
ment d’un
éco-orga‐
nisme de la
filière à res‐
ponsabilité
élargie du
producteur
des équipe‐
ments élec‐
triques et
électro‐
niques, JO
du 31 dé‐
cembre
2021

Contenus et
contenants des

produits chi‐
miques pou‐

vant présenter
un risque signi‐

ficatif pour la
santé et

l’environne‐
ment

    Société
EcoDDS. 
En particu‐
lier, elle
prend en
charge les
produits sui‐
vants (les
catégories
sont celles
fixées à l’ar‐
ticle R. 543-
228 du Code
de l’environ‐
nement) : 
- Produits à
base d’hy‐
drocarbures
(catégorie 3)
; 
- Produits
d’adhésion,
d’étanchéité
et de répara‐
tion (catégo‐
rie 4) ; 
- Produits de
traitement et
de revête‐
ment des
matériaux et
produits de

Arrêté du 28
décembre
2021 por‐
tant agré‐
ment d’un
éco-orga‐
nisme de la
filière à res‐
ponsabilité
élargie des
producteurs
des conte‐
nus et
contenants
des pro‐
duits chi‐
miques pou‐
vant présen‐
ter un
risque signi‐
ficatif pour
la santé et
l’environne‐
ment men‐
tionnés au
7° de l’ar‐
ticle L. 541-
10-1 du
code de
l’environne‐
ment, JO du
31 dé‐

01/01/20
22 -
31/12/20
27

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044638520
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044638657
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préparation
de surface
(catégorie 5)
; 
- Produits
d’entretien
spéciaux ou
de protec‐
tion (catégo‐
rie 6) ; 
- Produits
chimiques
usuels (caté‐
gorie 7) ;
- Solvants et
diluants (ca‐
tégorie 8) ;
- Produits
biocides et
phytophar‐
maceutiques
ménagers
(catégorie 9)
; 
- Engrais mé‐
nagers (caté‐
gorie 10).

cembre
2021

 

À noter,  la filière de responsabilité élargie du producteur (REP) des produits et matériaux de construction du sec‐
teur du bâtiment est créée aux articles R. 543-288 à R. 543-290-12 du Code de l’environnement. 
Cette filière concerne les « Produits et matériaux de construction constitués majoritairement en masse de métal »
(article R. 543-289, II, 2°, a, du Code de l’environnement), hors les menuiseries comportant notamment du verre.

Décret n° 2021-1941 du 31 décembre 2021 relatif à la responsabilité élargie
des producteurs pour les produits et les matériaux de construction du secteur
du bâtiment

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044638657
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044806344

